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DIDD 2612 n° 39 

VU le code de l'envirannement notamment son titre 1” du livre V relatif aux installations classées pour 
la protection de l'environnement et son article R.512-68 : 

VU l'arrêté préfectoral du 19 mai 1995 autorisant la société TPPL à exploiter une centrale d'enrobage 
à chaud au bitume au sein de la carrière située au lieu-dit « La Brardière », sur le territoire de la 
commune de Cléré sur Layon 

VU le récépissé de changement d'exploitant délivré par mansieur le préfet à la société PRODUITS 
ROUTIERS DE LA LOIRE le 14 mai 2009 ; 

VU l'arrêté préfectoral su 7 août 2008 autorisant la société Carrières de Cléré à exploiter une carrière 
de roches massives située au lieu-dit « La Brardière », sur le territoire de la commune de Cléré sur 
Layon : 

VU le dossier d'actualisation des conditions d'exploitation de la centrale d'enrobage de matériaux 
routiers transmis par la société Produits Routiers de la Laire (PRL) le 5 septembre 2011, à monsieur 
le préfel de Maine el Loire ; 

VU le rapport du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, inspecteur 
principal des instaiations classées en date du 23 octobre 2012 ; 

VU l'avis émis par le consell départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 
technologiques, en sa séance ou 22 novembre 2012 ; 

Gonsidérant que les modifications apportées par l'actualisation des conditions d'exploitation de la 
centrale d'enrobage à chaud de matériaux routiers ne sont pas substantielles au sens de l'article 
R.512-33 du coce de l'environnement ; 

Gonsidérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le 
présent arrêté, permaltent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts 
mentionnés à l'article L 511.1 du code de l'environnement, notamment pour la commodité du 
voisinage. oour la santé, là sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement : 

  

implémentaires peuvent être pris sur proposition de l'inspection des Considérant que des arrété 
Les avis du conseil départemental de l'environnement et des risques inslallalions classées el & 

sanitaires el technoogiques 
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Sur la proposition du secrétaire général de la préfecture ; 

Arrête 

TITRE 1 -PORTÉE DE L'ARRÊTÉ ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'ARRÊTÉ 

Artiele 4.1.4, Exploitant et Installations visés 

Le présent arrêté modifie et complète les dispositions de l'arrêté préfectoral modifié du 19 mai 1995 
autorisant l'exploitation de la centrale d'enrohage à chaud de matériaux routiers, située au lieu-dit « La 
Brardière », sur le territoire de la commune de Ciéré sur Layon, et exploitée par la société PRODUITS 
ROUTIERS DE LA LOIRE (PRL), dont le siège social est 63-65 rue René Mabileau — SAINT HILAIRE 
SAINT FLORENT — 49400 SAUMUR. 

  

Les dispositions du présent arrêté sont applicables à compter de sa notification et se substituent à 
celles de l'arrêté préfectoral du 19 mai 1995. 

Article 4.1.2. Installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements 
exploités dans l'établissement qui, mentionnés ou non à la nomenclature, sant dé nature par leur 

proximité ou leur connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou 

inconvénients de cetté installation. 

Les installations soumises à déclaration visées à l'article suivant respectent les prescriptions 
d'aménagement et d'exploitation définies par l'arrêté type correspondant, en complément des 
dispositions générales portant sur l'ensemble du site figurant dans le corps du présent arrêté, sauf en 
cs qu'elles auraient de contraire au présent arrêté. 

Article 1.1.3. Elste des installations concernées par une rubriqué de la nomenclature des 
installations cisassée 

  

  

Rubri Désignation Capacité réelle | Régime de 
que classement 

Tpadi matinale 
« sn 230 1h 26214 | Centrale denrobage eu uiume da motéaux eue | ou annual A 

w - moyenne : 90 000 t 
- maximale : 150 000 1 

Dépôts de houle, eske, ligne, charbon de bois, 
gaudran, asphalte, brals et matières bitumineuses, la 

15202 | quantité totale susceptible d'être présente dans ce D 
linstéletion étant supérieure ou égale à 60 !, mais 
inférioure à 500 
Chauflage (Procédés de) uiisant Comme fluide 
caleparteur des corps organiques combustibles 32001 

go1g.2 | Lorsque le température dulisation est inférieure au |. suteaion 200° o 
“2 | hoint éclair des fluides et la quantité totale de fluides nn M 1 éclair 220 

présonte dans l'istalladon (mesurée à 26 9 C) est | "9MP POMIÉER 
supérieure à 260 1. 
Liquides inflammeblés lockage en réservoirs 
manufgeturés de) 1380 D 
&) représentant une capacité équivalente totale " 
supérieure à 10 m * mais inférieure ou égale à 100 m * 
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A fautorisation) ou D (déclaration) 

CHAPITRE 1.2 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations sont situées sur les parcelles référencées sous les numéros À 219 et À 325 située au 
sein de la carrière exploitée par la société Carrières de Cléré au lieu-dit «la Brardiére» sur la 
commune de Cléré sur Layon 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêfé, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier transmis le 5 septembre 
2051 par l'exploitant sans préjudice du respect des dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 DESCRIPTION DES VOLUMES D'ACTIVITÉ ET DES PRINCIPALES 
INSTALLATIONS 

Article 1.3.1, Volume de l'activité 

L'établissement procède à l'enrobage à chaud au bitume de matériaux routiers à partir d'un poste 
d'enrobage de capacité nominale de 160 tonnes par heure à une teneur en hurnidité des granulats de 
5%, 

La production moyenne annuelle représente un tonnage d'environ 90 000 tonnes de matériaux 
reutlers pour une production maximale annuelle de 150 G00 tonnes. 

La production maximale joualière de la centrale est estimée à environ 860 tonnes. 

Article 1.3.2. Principales instaHations 

Les installations comportent notamment les éléments ci-après 

+ Six trémies doseuses en granullat de 41 m°; 

Un transparteur peseur fixe : 
Un tambour sécheur malaxeur ; 
Un brüleur &e 12 MW de puissance fonctionnant au fuet lourd TBTS pour le séchage : 
Un ventilateur d'extraction pour les gez de combustion et la vapeur d'eau : les gaz sont 
ensuite fltrés dans un dépoussiéreur de type fllre à manches et rejetés par une cheminée de 
20 mètres de hauteur : 

+ Une cabine de commande avec un système «'autamatisation capable de gérer en continu 
Fhumidité ; 
Un silo de stockage de filer de 40 m° . 
Trois silos de stockage (2 X 60 t+ 1 de 2 X 30 t) paur les enrobés ; 
Deux citernes de 80 m° et 80 nv pour le stockage du bitume ; 
Une citerne de fuel lourd TETS de 50 m'; 
Une citerne de FOD de 50 m° 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS 

Article 1.4.1, Porter à connalssance 

Toute modification apportée par ls demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à léur 
vaisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande 
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

Article 4.4.2. Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées par le présent arrêté nécessite une 
nauvelle demande d'autorisation ou déclaration. 
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Article 1.4.3. Ghangement d'exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le sucaesseur fait la déclaration au Préfet dans le 
mois qui suit la prise en charge de l'exploitant. 

CHAPITRE 1.5 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

1 peut être déféré à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs où exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où 
lesdits actes leur ont êts notifiès ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 
en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés aux articles L. 211-1 et L. 811-1, dans un délai de un an à compter de la publication ou 

de l'affichage du présent arrêté. Toutelois, si la mise en service de l'installation n'est pas intervenue 
six mois après la publication ou l'affichage du présent acte, le délai de recours continus à courir 

jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après cette mise en service. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 
autorisant louverlure de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 
recevatles à déférer ledit arrêté à la juridiction acministrative. 

CHAPITRE 1.6 ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice des prescriptions du présent arrété, l'exploitant est tenu de respecter les dispositions 
des textes suivants : 
  

u Texte 
ANBlé du 31 mars 1060 portant réglementation des stallations éleckiques des installations 
classées susceptibles de présenter des risques d'exploslon. 
Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement. 
Arrêté du 2 février 1998 relalif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions. 
de toute nalure des installations classées pour la protection de l'envirannement soumises à 
autorisation. 
Arrêté au 7 juilet 2008 frant le contenu des registres mentionnés au code de l'environnement relatif 
au contrôle des circuils de traitement des déchets et concemant les déchets dangereux et les 
déchets autres que dangereux ou radioactifs. 
Arrêté du 29 juillet 2008 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 
au code de l'environnement, 
Arrêté du 31 janvier 2008 relalif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et 
des déchets. 
Arrêté au 07 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les CPE et aux 
normes de référence. 
Arrêté du 04 octobre 2010 relal à la prévention des risques accidentels au sein des installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 
“Arrêté du 08 juillet 201? relatif aux conditions d'admission des déchets mertes dans les Installations 
relevant des rubriques 2615, 2516 et 2517 de la nomenclature des installations classées     
CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, ét notamment le code civil le code de l'urbanisme, le code du travail et 
le code général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression 

Les draits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.8 CESSATION D'ACTIVITÉ 

Les conditions de remise en état du site sont conformes aux prescriptions de remise en état noffièes 
par l'arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter de la carrière visé ci-dessus. 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif ou 6 mois avant la date d'expiration de l'autorisation 
accordée pour des installations visées à l'article R.512-35, l'exploitant notifie au préfet la date de cet 
arrêt, La notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains 
d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un mémalré sur les mesures prises ou prévues 
pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, ls mise en sécurité du site. Ces mesures comportent 
notamment : 

+ L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et celle des déchels présents sur le 
site : 

+ Des’ interdictions ou limitations d'accès au site ; 
+ La suppression des risques d'incendie et d'explosion : 
+ La surveillance des effets de l'installation sur son environnement 

En outre, l'exploitant doit placer le site dans un éfat tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site 
déterminé selon les dispositions des articles R. 512-39-2 et R. 512-39-3 du code de l'environnement. 

TITRE 2 -GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2,11. Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement et 
l'exploitation des installations, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, de solutions 
techniques propres et fiables, d'optimisation de l'efficacité énergétique, de manière à : 

+ économiser les ressources naturelles (matières premières, eau, énergie... notamment par le 
recyclage et la valorisation ; 

+ limiter toutes émissions dans l'environnement (eaux, sols, air, déchets, bruils, lumière, 
vibrations), y compris les émissions diffuses, par la mise en place de techniques de 
traitement appropriées et d'équipements correctement dimensionnés : 

+ gérer et réduire tes quantités et la toxicité des effluents et des déchets : 
+ prévenir la dissémination directe ou indirecte de matières ou substances qui peuvent 

présenter des dangers ou inconvénients pour les intérêts protégés par le code de 
l'environnement. 

Tout rejet ou émission non prévu au présent arrêté ou non conforme à ses dispositions est Interdit 
Les procédés de traïtement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés 
paur l'épuration des effluents. 

Les points de rejet dans le milieu naturel sont en nombre aussi rédults que possible. 

L'exploitant s'assure que l'exploitation des Installations n'altère pas les conditions de visibilité sur les 
voies de circulation routières voisines (fumées, poussières, émissions lumineuses) 

Article 2.1.2. Consignes d'exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant 
explicitement les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de 
démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de façon à permelre en toutes 
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 
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L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et 
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation, 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Résarves de produits 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produils ou de matières consommables utilisés de 
manière courante qu occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches 
de filtre, produits de neutralisation, liquides mhibiteurs, au moins 100 | de produits absorbants 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2,31. Propreté, plantat 

  

ns 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les 
zones envirammantes de paussières, papiers, boues, déctets, 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANGES NON PRÉVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la cannaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.8 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2,51. Déclaration et rapport 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident 
est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les 
circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et 
Yenvironnement, les mesures prises ou envisagées pour éviler un accident ou un incident similaire et 
pour en pallier les effets à moyen ou long terme 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 2.6 DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'explaitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
* le dossier complet de demande d'autorisation et ses annexes, 
+ les arrêtés préfectoraux relatifs à l'établissement, 
+ les plans mis à jour {plans des réseaux d'eau, plan de circulation des véhicules, plan 

localisant les émissaires à l'atmosphère), 
les résultats des mesures sur les émissions et sur les niveaux acoustiques du site, 
les résutats des mesures sur les rejets d'eaux, 
les résultats des mesures sur les rejets atmosphériques, 
les justificatifs de raccordement au réseau de collecte des eaux, 
tes documents relatifs aux déchets, 
les rapports de contrôle des installations électriques , 
les consignes d'exploitation et de sécurité , 
les justificatifs des actions mises en œuvre pour traiter des anomalies identifiées par des 
mesures où contrôles ainsi que leur efficacité. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées Sur le site. 
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CHAPITRE 2.7 CONTRÔLES ET ANALYSES 

Afin de maltiser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, 
l'exploitant définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses 
émissions et de leurs effets. L'exploitent adapte et actualise la nature et la fléquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport 
aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement, L'exploitant décrit dans un 
document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à 
l'inspection des installations classées. 

En toutes circonstances, Fexploitant est en mesure de justifier du respect des prescriptions fixées par 
le présent arrêté. Les résultats des derniers contrôles, analyses, rapports et registres prévus par la 
réglementation sont archivés ainsi que ceux effectués en compléments sur une période d'au moins 
trois ans. Ils sont tenus À la disposition de l'inspection des installations classées. 

indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'nspection des installations classées peut 
demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses 
spécifiques aux installations et à leurs émissions au dans l'environnement {effluents liquides, gazeux, 
odeur, déchets, sois, émissions sonores. afin de vérifler le respect du présent arrêté. 

Les contrôles seront exéoutés par un organisme compétent 

Tous les contrlés, prélèvements et analyses spécifiques sont effectués dans des conditions 
représentatives de l'activité et les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant 

L'exploitant doit analyser les résullats des contrôles réaïisés dans son établissement et être en 
mesure de les justifier (annotatlon relative à la conformité, date, signature.) 

Lorsque les résultats des contrôles ne sont pas satisfaisants, l'exploitant définit et met en œuvre les 
actions nécessaires pour revenir à une situation satisfaisante. 

Dans ce cas, la justification de l'efficacité des actions mises en œuvre est tenue à la disposition de 
inspection des installations classées. 

Lorsque des résultats de cantéôles sont transmis à l'nspection des installations classées, is sont 
systématiquement accampagnés des commentaires de l'exploitant qui en a fai une analyse préalable, 
ceci que les résultats Soient satisfaisants ou non satisfaisants. Si les résultais ne sont pas 
satisfaisants, les commentaires exposent les actions engagées (nature, délai, efficacité.) pour 
revenir à une situation satisfaisante et pour s'assurer de leur efficacité. 
  

TITRE 3 -PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

CHAPITRE 3,1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3 

  

Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien 
des installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par 
la mise en œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la 
collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de teurs caractéristiques et de la réduction 
des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entrètenues de 
manière : 

+ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
+ à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 
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Si une indisponibilté est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 
Fexploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou 
arrétant les installations concernées. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des exercices incendie. Les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Articte 3.1.2. Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareilages contre une surpression interne devront être lels que cet objectif soit satisfait, sans pour 
csla diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Article 3.1.3. Odeur 

Le fonctionnement des installations ne doit pas être à l'origine d'émissions olfaclives génantes paur le 
voisinage. L'exploitant met en œuvre toute action visant à réduire les émissions à la Source, ainsi que 
les techniques de confinement, de ventilelion ebau de traitement efficaces. 

L'exploitant procédera à l'identification de chaque source d'odeurs et des moyens destinés à les 
limiter, IE s'assurera que le débit d'adeurs habituel (toutes sources) du site n'entraine pas de gêne des 
riverains. 

Un bardage sera présent au niveau du poste de chargement des enrobés et les véhicules de transport 
d'enrobés seront systématiquement bâchés après chargement 

Article 3.1.4. Voles de circulation 

Une signalisation adaptée explicite sera en place sur le site et un plan de circulation sera affiché à 
entrée de la centrale d'enrobage. 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires 
pour prévenir les envois de poussières et matières diverses 

+ les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt (enrobés, poussières, boue...) 
sur les voies de circulation, 

+ En matière d'accès et de plan de circulation, l'établissement se conformera aux dispositions 
prévues dans son dossier et aux régles fixées par l'exploitant de la carrière, 

+ Les voies de cirulation et les voïes d'accès à l'établissement sont délimilées, maintenues en 
constant état de prapreté et dégagées de lout objet susceptible de gêner le passage. Ces 
voles sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent 
évoluer sans difficulté. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5. Emissions et envois de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits puvérulents sont sauf 
impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permetlant de 
réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une 
installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements 
et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et 
d'explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs…). 

Toutes précautions sont prises afin de limiter les émissions difuses de poussières dans 
l'environnement, lors de chargement et déchargement de produits: 
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Les stockages au sol de produits sont stabilisés de manière à éviter les émissions ou envois de 
poussières. 

Les aires de stockage, les trémies et les appareils de manutention sont conçus et aménagés de 
manière à éviter les envols de poussières susceptibles d'incommocer le voisinage. Des dispositions 
complémentaires sont, le cas échéant, mises en œuvre pour éviter ou limiter les envols de nes 
couverture des stacks de matériaux, pulvérisation d'eau par exemple 

Si besoin, les pistes de circulation aux abards de la centrale sont arrosées périodiquement en 
périodes sèches. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1. Dispositions générales 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet 
non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 
traitement avant rejet (protection des ftres à manches.) 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après 
traitement éventuel, par l'intermédialre de cheminées pour permettre ue bonne diffusion des rejets. 
La forme des conduits, notamment dans leur parte la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximun l'ascension des gez dans l'atmosphère. La partie terminale 
de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse 
d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée, L'emplacement de 
ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun mament siphonnage des effluents rejetés dans les 
conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et 
la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz pallsants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et 
canalsés. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dant les points de rejet 
sont repris ciaprès, doivent être aménagés (pleteforme de mesure, arffces, fluides de 
fonctionnement, emplacement des appareïls, longueur droite pour la mesure des particules) de 
manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polliants à l'atmosphère. En 
particulier les dispositions des normes NF 44-062 et EN 13284-1 sont respectées. 

Chaque canalisation de rejet d'eflluent, nécessitant un suivi doit être pourvue d'un point de 
prélèvement d'échantilon et de points de mesure conformes à la norme NFX44052. 

Ges points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour facliter 
l'intervention d'arganismes extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entrainé le fonctionnement d'une alarme etou l'arrêt des installations ainsi que ls 
causes de ces incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre. 

Article 3.2.2. Condults et installations raccordées 

  

  

        

instalation raccordés … | PUBSance où capacité | : Combustible.: | AdteS caracléristiques. 

Puissance brafeur : Système de fitration à Tambour sécheur malaxeur 2 fuel lourd TES | the avan rejet   
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Article 3.2.3, Conditions générales de rejet 
  

  

  

Hauteur nn RERUHES HMS des 5 TEE 
nm M aione mccoidées | Viésse min d'élection en. ms 

Conduit _ 
central 20 Fumées brûleur 8 

        

  

  

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides. Le débit maximum sera de 
55 000 mŸh à température des gaz et 39 210 Nm“ à 20°C. 

Article 3.2.4. Valeurs limites des concentrations dans les rejets atmosphériques 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs fimites suivantes en concentration, les 
volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température {278 kelins) et de 
pression (101.3 Kio pascals). Le taux d'oxygène de référence est 17% et les mesures se font sur gaz 
humides. 
  

  

  

  

  

  

    

en 
poussières 50 

co 400 

NO: 500 si le flux > 25kg/h 

50: À 300 sie fx > 25 kg 
COV totaux non méthaniques | 110 si le flux > 2 kg 

{en équivalent carbone}   
  

Article 3.2.5, Contrôle des émissions 

Les installations de dépoussiérage de la centrale sont aménagées et disposées de manière à 
permettre les mesures de contrôle des émissions de poussières dans de bornes conditions. Leur bon 
état de fonctionnement est péridiquement vérifié. 

Un appareil de mesure permettant une évaluation en permanence de la teneur en poussière des 
rejets est installé sur la cheminée de la centrale et permet de détecter tout dystonctionnement. 

L'exploitant fait procéder à une mesure des émissions de poussières à la cheminée, tous les ans, à sa 
charge, par un organisme extérieur compétent, La mesure parte sur les paramètres indiqués à l'article 
précédent ainsi que sur es HAP (NFX 43329) et les COV-Benzène, L'exploitant analyse les résultats 
{par rapport aux hypothèses de son dossier de demande d'autorisation d'exploiter et aux dispositions 
réglementaires) et en fait un bilan. Les résultats et le bilan de l'analyse Sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées sur le site. 

Article 3.2.6. Efficacité énergétique 

L'exploitant limite, autant que faire se peut, ses émissians de gaz à effet de serre et sa consommation 
d'énergie, 

L'exploitant procède à un bilan, qu'il entretient annuellement, visant à optimiser l'eficacité de 
l'utilisation de l'énergie dans l'établissement. Ce bilan donne lieu à un plan d'action. 

Page 10/25



  

TITRE 4 PROTECTION DES EAUX ET DU SOL 

CHAPITRE 4.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 4.1.1. Prélèvements et usage de l'eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter la consommation d'eau. 

Le raccordement au réseau public de distibution d'eau potable doit être muni d'un dispositif anti- 
retour. 

  

Article 4.1.2. Prévention des pollutions 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d'efiluents 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou la sécurité publique ainsi qu'à 
la conservation de la faune et de la flore, de nuire à la conservation des constructions et réseaux 
d'assainissement et au bon fonctionnement des installations d'épuration, de dégager en égout 
directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques où inflammables et de favoriser la 
manifestation d'adeurs, saveurs ou colorations anormales dans les eaux naturelles. 

  

Le lavage des appareillages, ete. ainsi que celui du sol des locaux ne doit être effectué qu'après 
collecte ou élimination des produits polluants présents. Les produits ainsi collectés doivent être solt 
recyclés en fabrication, sait éliminés conformément aux dispositions du présent arrêté, 

Le stackage et fa manipulation des produits dangereux ou pallants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. À cet 
effet, les principales installations sont disposées sur une aire bétonnée. Aucun stockage ne dait être 
effectué & même le sol, de déchets ou produits susceptibles de créer une pallution (enrobés fabriqués 

ou en attente de recyclage). 

Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles le nom des produits 

etles symboles de danger correspancants. 

Les dépôts de résidus d'enrobés susceptibles d'entrer en contact avec des ruissellements feront 
Fobjet d'un nettoyage quotidien. 

Le produit anti-adhérent éventuellement utilisé pour le chargement des bennes sera biodégradabls et 

sans danger pour l'homme et l'environnement, 

Article 4.1.3. Rétentions 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 
Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des saux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes 

+100 % de 1a capacité du plus grand réservoir; 
+ 60 % de ta capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduraires. 

Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à 

+ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts ; 
+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts ; 
+ dans tous les cas, 800 litres au minimum où égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 

inférieure à 800 litres. 

Les cuveltes de rétention doivent être conçues pour résister à la poussée et à l'action corrosive des 
liquides éventuellement répandus. Lorsqu'elles sont associées à des stockages de liquides 
inflammables, elles doivent présenter une stabilité au feu surfisante pour traiter un sinistre. 
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Elles doivent être correctement entretenues et débarrassées des indésirables (végétations, dépôts, 
eaux météoriques…) pouvant les encoinbrer. Elles ne doivent comporter aucun moyen de vidange 
par simple gravité dans les égouts ou vers le milieu naturel récepteur. 

Les produits récupérés en cas de pollution accidentelle ne peuvent être rejetés et doivent être soit 
réutisés, soit éliminés comme les déchets: 

Les cuvettes de rétention associées au stockage de bitume sont couvertes afin d'éviter l'arrivée d'eau 

pluviale. 

La conceplon de la capacité est telle que toute fuile survenant sur un réservoir associé y soit 
récupérée, compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le 
sommet du réservoir 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stockés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de 
risques de polution {prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux 
supericiellss et soulerraines, des envols et des adeurs) pour les populations avoisinantes et 
l'environnement. 

  

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme 
des substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupéralion des eaux météoriques. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents susceptibles d'être pollués et non susceptibles d'être pollués sont collectés séparément 
Le personnel sera formé pour être en mésurs d'assurer l'isolement des bassins destinés à assurer le 
confinement des eaux prévu aux articles suivants. Les bassins seront entourés d'un dispositif efficace 
contre les chutes et la noyade et des bouées adaptées seront disponibles à proximité. 

  

Artlele 4.211. Effluents susceptibles d'être pollués 

Il s'agit principalement des eaux de lavage, des égouttures collectées au niveau de l'appliation 
éventuelle d'anti-adhérent sur 188 bennes et des eaux de ruissellement sur les aires étanches. Ces 
effluents susceptibles d'être pollués sont collectés et diigés après passage dans un séparateur 
d'hydrocarbure vers le bassin de décantation de la carrière. Le décanteur-séparateur d'hydrocarbures 
est muni d'un dispositif d'obturaïion automatique en sorie de séparateur en cas d'afflux 
d'hydrocarbures pour empêcher tout déversement d'hydrocarbures. 

Un dispositif d'obturation permettant, sil y a lieu, de conliner les eaux collectées avant rejet à 
l'extérieur du site, sera présent. 

Article 4.2.2. Effluents non susceptibles d'être pollués 

1 s'agit essentielement des ruissellements non visés à l'article précédent. Ces effluents non 
susceptibles d'être pollués sont collectés et dirigés vers le bassin de décantation de la caïrière. 

Article 4.2.3. Eau d'extinction d'incendie 

Les eaux d'extinction d'incendie seront collectées dans un bassin étanche permettant de les confiner. 
Ce bassin disposera en permanence d'un volume (vice) disponible suffisamment dimensionné, ne 
pouvant être inférieur à 240 m°, dont la justification du volume séra tenue à la disposition de 
inspection des installations classées. 

Ce bassin pourca être constitué par le ou les bassins étanches prévus aux articles précédents. 
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Article 4.2.4, Entretien et survelllance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches 
ei résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles 
d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité 

Article 4,2,5, Protection des réseaux Internes à l'établissement 

  

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. Seuls des effluents aqueux que le dispasitif de traitement permet de trailer 
sont réjetés, Les rejets ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux ou de dégager des produits 
toxiques ou inflammables dans les réseaux, organes de traitement ou collecte, éventuellement par 
mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.8. Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à 
jour, notamment après chaque modification notable, et datés. lls sont tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecie doit notamment faire apparaître 
+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
+ les dispositifs de protection de l'alimentation (l'implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire...) ; 
+ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 
+ les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 
+ les ouvrages d'épurafion interne avec leur point de conlrële et les points de rejet de toute 

nature (interne qu au milieu 

CHAPITRE 4.3 TRAITEMENT ET REJETS 

Article 4. 

  

Disposition générale 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit consfituer un moyen de respecter les 
valeurs seuils de rejets fixés par le présent arrêté. 11 est interdit d'abaisser les concentrations en 
substances polluantes des rejets par simples dilution autres que celles résultant du rassemblement 
des effluents normaux de rétablissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations 
de traitement. 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure. 

Ces points sont aménagés de manière a être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. Toutes dispositions doivent égaiement être prises pour faciliter les interventions 
d'organismes extérieurs à ia demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre 
accès aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Article 4.3.2, Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-trailement) des effluents 
aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par ls présent arrêté. Elles sont 
entretenues, exploitées et survellées de manière à réduire au minimum les durées d'indispanibilité ou 
à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) 
Y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des Installations. 

  

Si une indisponibiité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceplible de 
conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les 
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dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrétant si besoin les 
fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour fimiter les odeurs provenant du traitement des 
effluents où dans les canaux à ciel ouvert {conditions anaérabies notamment) 

Les points de collecte et le débourbeur-séparateur à hydrocarbures doivent être netloyés aussi 
souvent que nécessaire, ét, dans tous les cas, au moins une fois par an. L'explaitant doit conserver 
pendant cinq ans tous les documents qui justifient l'entretien régulier des séparateurs et l'élimination 
des hydrocaibures ou des autres déchels piégés par les séparateurs et les points de collecte. 

Article 4.3.3. Garactéristiques des rejets 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux vers le bassin de décantation dé la carrière, ta 

valeur limite en concentration d'hydrocarbures totaux suivante qui s'impose en sortie di! débourbeur- 

séparateur à hydrocarbures 
  Paramètres" EE Caractéristiques: KHHENorme 

Hydrocarbures totaux < 8 mg NFT90 114   

          

Celle valeur limite est respectée pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur vingt- 
quatre heures : aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces valeurs limités. 

  

des eaux Article 43.4. Survetilance de la qualit 

  

L'exploitant procédera à un cantrèle semestriel en sortie du débourbeur-séparateur à hydrocarbures, 
de la qualité des eaux rejetées vers le bassin de décantation de la carrière. Ce contréle portera sur les 
paramètres indiqués à l'arlicie précédent ainsi que sur les HAP (NFT 80115) 

TITRE 5 DÉCHETS 

CHAPITRE 5,1 PRINCIPES DE GESTION 

Article 8.11. Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et 
exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en 
tite la production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement ia séparation des déchets (dangereux où non) 
de façon à faciliter leur traitement ou eur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets d'emballage visés par les articles R. 543-66 à R. 543.72 du code de l'environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 543-3 à R. 43-16 du code 
de l'envirannement, portant réglementétion de la récupération des hulles usagées et ses textes 
d'application {arrêté ministériel du 28 janvier 1889). Elles sont stockées dans des réservoirs élanches 
et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau où 
tout autre déchet non hulleux au contaminé par des PCE, elles doivent être remises à des opérateurs 
agréés (rammasseurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
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Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles 
relatifs à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination, R. 543-129 à R. 643- 
135 du code de l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543- 
187 à R. 643-181 du code de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés {collecteurs ou 
exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des 
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

  

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sent enlevés et traités selon les dispositions 
des articles R 543-196 à R 543-200 du code de l'envirannement 

Article 51.3. Conception et exploitation des Installations internes de transit des déchets 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur 
élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention 
d'un lessivage par des eaux météariques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des 
envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus 
et des eaux métériques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite. 

  

  Article 5,14. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissemant 

‘exploitant élimine au fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les 
intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. |i s'assure que les installations visées à 
laricle L. 811-1 du code de l'environnement utisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

11 veille à la tenue des registres et à l'émission des bordereaux prévus par les articles R. 641-42 à 
R. 541-48 du code de l'environnement. 

Article 5.1.5. Surveillance de l'élimination des déchets 

Dès lors que plus de 10 tonnes de déchets dangereux par an sont produits, une déclaration annuelle 
est fournie à l'administrafion, selon les conditions prévues par l'arrêté du 31 janvier 2008 
susmentionné. 

Article 5.1.6. Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de 
suivi établi en application des articles R. 541-42 à R. &41-4B du code de l'environnement et de 
larrèté du 29 juillet 2005 relatif au contrôle des cirauits d'élimination des déchets générateurs de. 
nuisances. 

  

  

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles relatifs au 
transport par route, au négoce et au courtage de déchets, articles R. 541-49 à R. 541-61 du code de 
l'environnement. La liste mise à jour des transporteurs uflisés par l'exploitant, est tenue à la 
disposition de l'inspection des installations classées 

importation ou l'exporiation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 
compétentes en application du réglement (CE) n° 1012/2008 du Parlement européen et du Conseil du 
14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 
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TITRE 6 -PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1. Aménagements 

    installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne pui 
l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidierne, de vibrations mécaniques suscep! 
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 

  

Article 6.1.2. Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur 

de l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la 
réglementation en vigueur. Les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles 
R. 671-1 à R. 571-24 du code de l'environnement. 

Article 6.1.3. Appareils de communication 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs 
} génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 6.2.1. Valeurs limites d'émergence 
  

  

  

Niveau de rit Enbrantestant Hans] Éergénce admissible pour la]: Émergence admissible Pour Je 
dés zones à émergence réglementée | : périgde alle de 7h'8 22h, SaUr.:| période lent de 22h à 7h, ainsi que 
nelusnt le bruit de l'établissement |" dlmanches.st Jours fériés | > es dimanches éLjours fénes: 
Supérieur à 38 dB(A} et inférieur où Énars 48 Ua) 6 dBtA) 4 dB) 

Supérieur à 45 BA) 5 data 3 dB(a)         
  

Ges valeurs s'appliquent pour l'activité de la centrale d'enrobage, y compris en période d'activité de la 
carrière. 

eaux limites de bruit 

  

Article 6.2.2. 

a} Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement 
centrale «'enrobage) les valeurs suivantes pour les différentes périodes de la journée 
  

  

  

  

PERGGES. FERGDEDE OUR FERDOEDEQUT Se Allende 7h 22h © Alende2na th 
“(sauf dimanches el jours fériés) {ainsi que dimanches et jours télés) 

Limites de propriété 70 dBtay so       
  

b) Les niveaux limites de bruit liés à l'activité de la centrale d'ensobage, y compris en période d'activité 
de la carrière ne doivent pas dépasser en imite c'emprise de la carrière les valeurs suivantes pour les 
différentes périodes de la journée 
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FFérhacanenesnmnes de ia cardio” Fe TNieau danses de brüflen 08 (4) on imies de propnété 
es Ho Re - ne ie Hu à 

ee ie : Périade de jour FH00 à 22h00 | Bénode de nuit 22h00 à 7h00 8. 
ï Si Sautdimanches etjours Jénés | dimanches eljours fans 

La Ferme de la Maison Neuve 

(Bud du site) __# L 4 
Le Jard 5 

L {gud du sito) 5 s _| 
Les Près 

Nord du site) 55 : 5 
La Paguerle à 

__ {Nord-Est du site) 5 50 
Bourg de Cléré sur Layon 

Est du site) s so 
La Brardière 

Quest du sie) L 50 æ           
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne daivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans lé tableau figurant à l'article 6.2.1, dans les zones à 
émergence réglementée. 

Article 8.2.3. Contrôle des émisslons sonores 

Les mesures sont effectuées selon la norme NFS 34 010. 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées, selon la méthode définie en annexe de l'arrêté 
ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement 

L'exploitant prend les mesures correctives nécessaires en cas de dépassement des valeurs 
réglementaires. 

L'inspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance 
périodique des émissions sonores. 

TITRE 7 -PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PREVENTION 

Article 7.1.1. Principes généraux 

Toules dispositions sont prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion: 

L'ensemble des dispositifs de lutte contre lincendle devra être maintenu en bon état de service et 

régulièrement vérifié par du personnel compétent 

Au moins une couverture spéciale antifeu est disponible dans l'établissement 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, et si nécessaire dans te cadre de l'exploitatian, 
des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et permettant 
l'intervention en cas de sinistre, sant conservés à proximité de l'installation et du lieu d'utilisation. Ces 
matériels sont entretenus en ban élat et vérifiés périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de 
ces matériels. 
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CHAPITRE 7,2 GARACTÉRISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
établissement 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans 
l'établissement (nature, état physique et quantité, emplacements} en tenant campte des phases de 
risques codifiées par la réglementation en vigueur sont constamment tenus à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours. 

Article 7.2: 

  

. Zonages Internes à l'établissement 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, 
d'émanations toxiques ou d'explasion de par la présence de substances ou préparations dangereuses 
stockées ou utilisées ou d'aimosphères noces ou explosibles pouvant survenir soit de façon 
permanente où semi-permanents. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement 
tenu à jour. 

La nature exacte du risque (almosphère potentiellement explosible, etc.} et les consignes à observer 
sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 
Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1. Accès ot circulation dans l'établissement 

  

Les véhicules et le personnel desservant la centrale respectent le plan et les consignes de circulation 

en vigueur de la carrière. 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur des installations de la centrale. Les 
règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une Information 
appropriée.   

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délmitées, maintenues en constant état de 
propreté et dégagées de tout objet susceptible de géner le passage. Ces voies sont aménagées pour 
que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

En dehors des heures d'actNité, l'acoës aux installations sera interdit 

Article 7.3.2. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune persanne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accés, ainsi qu'à la connaissance 
permanente des personnes présentes dans l'établissement 

Article 7. 

  

Bâtiments et locaux 

La salle de contréie et les locaux dans lesquels sont présents des personnels de façan prolongée, 
sont implantés et protégés vis à vis des risques toxiques, d'incendie et d'explosion. 
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Article 7.34. Installations électriques - mise à la terre 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

Si l'éclairage met en œuvre des lampes à vapeur de sodium où de mercure, l'expiaitant prend toute 
disposition pour qu'en cas d'éclatement de l'ampoule tous les éléments soient confinés dans 
l'appareil, Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d'être heurtés 
en cours d'exploitation, ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes cifconstances éloignés 
des matières entrepasées pour éviter leur échauffement. 

  

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'ait et distincte de celle du paratonnerre 
éventuel. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est réalisée au minimum une fois par an par 
un organisme compétent qui mentionnera três explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

igine d'une explosion 

  

Article 7.3.5, Zones susceptibles d'être à l'oi 

  

Les dispositions de l'article 2 de Farrété ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des 
installations électriques des établissements réglementés au litre de la législation sur les installations 
classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des 
zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à risques d'explosion 
est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Les masses mételiques contenant etou véhiaulant des produits inflammables et explosibles 
susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et rellées par des liaisons 
équipotentelles 

Article 7.3.8. 

  

, Dépôt de bitume 

Il est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction sera affichée 
en caractères très apparents. 

  

clairage du dépôt se fait par lampes électriques à incandescence fixes. 

  

7. Brûleur de la centrale 

L'allumage du brâleur et son fonctionnement sont automatiques. 

La régulation s'opère grâce aux indications fournies par des sondes de température et de pression, 
avec arrêt autamalique de l'alimentation en fuel en cas d'extinction de la flamme ou de dépassement 
des valeurs limites de température. 

Article 7.3.8. Réchauffage du bitume — Procédés de chauffage par fluide caloporteur 

Le récheufiage du bitume se fait par l'intermédiaire d'un fluide chauffé par une chaudière 
indépendante fonctionnant au fuel domestique. 

Le réchauffeur est équipé de sécurités assurant son arrêt automatique en cas d'anorniälie. 

Au point le pius bas de l'installation, un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer rapidement le 

liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation sera aménagé. 

L'ouverture de cette vanne devra interrompre automatiquement le système de chauffage. Une 

canalisation métalique, fixée à demeure sur la vanne de vidange conduira par gravité le liquide 
évacué jusqu'à un réservoir adapté (capacité, résistance, évent.…). 

Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est 
convenable. 
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Un dispositif thermométique permettra de contrôler à chaque instant la température maximale du 
liquide transmetteur de chaleur. 

Un dispositif automatique de sûreté empêcher la mise en chauffage ou assurera l'arrêt du chauffage 
lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service 
seront insuffisants. 

Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température maximale du 
fluide transmetteur dé chaleur. 

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat 

précédents, actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du 

liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fixée par le thermostat 

Article 7.3.9. Alarme 

L'établissement est équipé d'un système d'alarme sonore qui répond aux madallés définies al 
dessous 

- le disposifif d'alarme d'évacuation fonctionne au moyen de commandes judicieusement 
réparties, 

+ le signl sonore d'alarme générale est audible de tout point de l'établissement pendant le 
temps nécessaire à l'évacuation, 

+ le personnel de l'établissement est informé de la caractéristique du signal sonore d'alarme 
générale. Cette information peut être complétée par des exercices périodiques d'évacuation, 

+ le système d'alarme est maintenu en bon état de fonctionnement. 

Article 7.3.10. Repérage des matériels et des instaliations 

Selon les normes en vigueur, l'emploi des couleurs et des symboles de sécurité est appliqué afin 
d'identifier les tuyauteries rigides et de signaler les emplacements : 

+ des moyens de secours (extinctaurs, moyens de premiers secours.…), 
+ des stockages (fûts, bidons.) qui présentent des risques, 
+ des locaux à HISques, 
+ des boutons d'arrêt d'urgence, 
+ ainsi que les diverses interdictions. 

Les canalisations de fluides sont individuelisées par des couleurs normalisées où un système 
d'étiquetage d'efficacité équivalente permettant un repérage Immédiat. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou polluants sont étanches et résistent à l'action 
physique et chimique des produits susceptibles d'être contenus. Elles sont entrétenues et font l'objet 
d'examens périodiques. 

Toutes dispositions sont prises alin de préserver l'intégrité des canalisations vis à vis des chocs et 
contraintes auxquelles elles sont susceptibles d'être exposées. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations 
{démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien.) doivent faire l'objet de consignes 
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment 

+ les modes opératoires (notamment déchargement de camions de produits polluants) ; 
+ la fréquence de contiôle des dispositifs de rétention, de réglage, de signalisation, de sécurité 

et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
+ les instructions de maintenance et de nettoyage : 
+ le maintien dans l'atelier de fabrication de la quantité minimale de matières nécessaires au 

fonctiennement de l'installation. 
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Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant établit et affiche en tous lieux 
concernés les consignes d'exploitation des différentes installations présentes sur le site. Ces 
consignes fixent le campartement à observer dans l'enceinte de l'établissement par le personnet et 
par les personnes présentes {visileurs, personnels d'entreprises extérieures. L'exploitant s’aseure 
fréquemment de la bonne connaissance de ces consignes par son personnel. Il s'assure également 
que celles-ci ont bien été communiquées en tant que de besoin aux personnes extérieures présentes 
sur le site. 

Article 7.4.2. Interdiction de feux 

  

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie où d'explosion, il est interdit 
d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un 
permis de feu 

Cette interdictlon est affichée en caractères apparents. 

Article 7. 

  

Formation du personnel 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 

personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques innérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident ét, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connafssance et assurer son maintien) 

Article 7.4.4, Travaux d'entretien et de maintenance 

  

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des 
zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli 
définissant notamment leur naturé, les disques présentés, les conditions de leur intégration au sein 
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Les travaux fant l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignés. 

Ai 

  

le 7.4.8. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme où d'une source 
chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et 
éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la cansigne particulière doivent 
être établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les 
travaux sont efféclués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le 
«permis de feu» et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise 
extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise dé l'activité, une vérification des installations doit être 

effectuée par l'exploitant ou son représentant ou le représentant de Féventuelle entreprise extérieure 

CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.5.1. Organisation de l'établissement 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer 
périodiquement de Pétanchéité des dispositils de rétention, préalablement à toute remise en service 
après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions 
d'exploitation 

Article 7,5.2. Étiquetage des substances ot préparations dangereuses 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 
volume supérieur à 800 | portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 
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numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances 
et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les 
symboles de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très 
lisible. 

  

Article 7.5.3, Réservoirs 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter 
toute réaction parasite dangereuse. 

Les réservairs fixes sont maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent être déplacés sous l'effet 
du vent ou sous celui de la poussée des eaux. 

A proximité de orifice de remplissage des réservoirs sont mentionnées de façon apparente la 
capacité et la nature du produit du résenvoir qu'il alimente. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance 
aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrobtiques. Il est en particulier interdit 
d'ntercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets au clapets d'arrêt, isolant ce 
résenvoir des appareils d'utilisation. 

Résenvoirs de liquides inflammables 
Les liquides inflammables sont stockés dans des récipients fermés, incombustibles, étanches, et 
portent en caractères IIsiblés là dénominatian du liquide contenu. Ces récipients sont construits selon 

les normes en vigueur à la date de leur fabrication et présentent une résistance suffisante aux chocs 

accidentels. Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans 

des récipients métalliques. 
L'utiisation, à tire permanent, de réservoirs mobiles à des fins de stockage fixe de liquides 
inflammables est interdite. Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout 

moment le volume du liquide contenu. 

  

Les évents sont de section adaptée et sont situés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du 
niveau maximal d'utilisation. Leurs orifices débouchent à l'air libre en un endroit visible depuis le point 
de livraison à au moins 4 mètres au-dessus du niveau de l'aire de stationnement du véhiule Ivreur et 
à une distance horizontale minimale de 3 métres de toute cheminée ou de tout feu nu. Les évents 
débouchent au-dessus de cuvette de rétention. 
Les réservoirs aériens en contact direct avec le sol sont soumis à une visite interne, à une mesure 
d'épaisseur sur la surface en contact avec le sol ainsi qu'à un contrôle qualité des soudures, ous les 
dixans à partir de la première mise en service, par un organisme compétent 
Les réservoirs aériens font l'objet d'un suivi par l'exploitant du volume de produit présent dans le 
réservoir par jauge manuelle ou électronique à une fréquence régulière n'excédant pas une semaine. 
Un suivi formalisé de ces contrôles est réalisé et tenu à disposition de l'inspection des installations 
classées. 

  

  

Article 7.5.4, Règles de gestion des stockages en rétention 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à uns même 
rétention, 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À 
cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

Article 7.5.8, Stockage sur les lieux d'emploi 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances 

ou des préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les aleliers, au 
minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 
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Article 7.5.6. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les règles de l'art. 

Le transport des produits à fintérieur de l'établissement est effeclué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides au liquides {ou liquéfiés) 
sont effeclués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Article 7.5.7. Élimination des substances au préparations dangereuses 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit 
prioritairement la fllère déchets la plus appropriée 

CHAPITRE 7.6 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 
SECOURS 

Article 7.6.1. Définition générale des moyens 

L'explaitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude des dangers. 

Des consignes écrites précisent les rôles et responsabilités de chacun des acteurs, les modalités de 
mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel, d'appel aux moyens de 
secours extérieurs ét de confinement des eaux d'incendie. 

Elles sont portées à la connaissance du personnel et des entreprises extérieures présentes surle site 
et affichées en des lieux fréquentés. 

9 

Article 7.6.2. Entretien des moyens d'intervention 

Ces équipements sant maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de 
ces dispositions. Il doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de 
ces malériels. 

Les dates, les modalités de ces contrées et les observations constatées doivent être inscriles sur un 
registre tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de 
l'inspection des installations classées. 
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Article 7.6.3. Moyens de lutte 

Des extincteurs de lype et de capacité appropriés en fonction des classes de feux définies par les 
normes en vigueur sont réparës à l'intérieur des locaux et à proximité des dégagements. Les 
extncteurs doivent être homologués. Ils sont repérés, fixés (pour les portatifs), numérotés et 
accessibles en toutes circonstances. Ils sont vérifiés au moins une fois par an ét is sont maintenus en 
état de fonctionnement en permanence. 

Une réserve d'eau d'au moins 240 m°, signalée par un panneau {lettres rouges sur fond blanc précisant 
«réserve d'incendie capacilé de 240 m°»), située dans un bassin placé à moins de 100 mètres de 
installation par les voies praticables {à l'extérieur des flux thermiques) et munie d'une aire 
d'aspiration supérieure à 32 m° {minimum 8 m X 4 m) sera disponible en permanence. 

Les eaux d'incendies seront coliectées et confinées conformément à l'article 4.2.3. 

Des produits absorbants spécifiques sont mis à disposition du personnel en cas d'écoulement 
accidentel 

Article 7.6.4. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modallés d'application des dispositions du 
présent arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et / ou dans les 
procédures et instructions de travail, tenues à Jour et affichées dans les lieux fréquentés par le 
personnel 

Ces consignes indiquent notamment : 
interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, 

en raison des caractéristiques qualtaïves et quantitatives des matières mises en œuvre, 
stockées, ullisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir 
des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le 
maintien en sécurité de l'installation ; 

+ tes procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de 
fluides) ; 

+ les mesures à prendre en cas de fuile sur un récipient ou une canalisation contenant des 
substances dangereuses et notamment les condifions d'évacuation des déchels et eaux 
souilées en cas d'épandage accidentel ; 

+ les moyens d'extinction à uiliser en cas d'incendie ; 
+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

établissement, des services d'ncendie et de secours, ete. ; 
+ la procédure permettant, en cas de luite contr8 un incendie, d'isoler le site afin de prévenir 

tout transfert de pollution vers le miieu récepteur. 
+ l'obligation du “permis de travail" pour les zones à risques de l'établissement 
+ fes mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des 

substances dangereuses ; 

   

  

TITRE 8 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

CHAPITRE 8,1. PUBLICITÉ DE L'ARRÊTÉ 

À la mairie de la commune de Cléré sur Layon 

+ une copie du présent arrêté est déposée pour pouvoir y être consultée ; 
“ un extrait dé cet arrété énumérant notamment les conditions techniques auxquelles 

linstallation est soumise, est affiché pendant au moins un mois. 

L'accomplissement de ces formalités est traduit par pracès-verbal dressé par les soins du maire et 
transmis à la préfecture. 

Un avis est inséré par les soins du préfet et aux frais de la société, dans deux journaux locaux où 
régionaux diffusés dans tout ls département 
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CHAPITRE 8.2, DIFFUSION 

Une copie du présent arrêté est remise à l'exploitant. Ce document doit en permanence être en sa 

possession et pouvoir être présenté à toute réquisition. 

L'extrait de cet arrêté est affiché en permanence, de façon visible dans l'établissement par l'exploitant. 

CHAPITRE 8.3, POUR APPLICATION 

Le secrétaire général de la Préfecture du Maine et Loire, le Maire de la commune de Cléré sur Layon, 
le Sous-Préfet de Saumur, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, 
inspecteur principal des installations classées et le Commandant de Gendarmerie de Maine-et-Loire 
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à ANGERS, le 2 { DEC, 2012 

Pour le Préfet et par délégation, 
le Secrétaire Général de la préfecture pr 

T7 as 
Jacques LUCBEREILH 
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